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Prise d'acte de la rupture justifiée par une
inertie de l'employeur face à une mésentente.
Jurisprudence publié le 05/02/2013, vu 2451 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

J'ai publié un billet sur la prise d'acte de la rupture du contrat de travail par un salarié: ICI. 

 

    Pour que cette rupture soit considérée par les Tribunaux comme justifiée et requalifiée en 
licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, il faut reprocher des faits suffisamment graves 
à son employeur.    

 

    La question qui a été posée à la Cour de cassation était de savoir si l'inertie d'un employeur 
face un conflit persistant entre deux de ses collaborateur suffit pour justifier une prise d'acte.    

 

    Réponse de la Cour de cassation: OUI.    

 

    La Cour de cassation, même si elle rappelle que les juges du fond ont une appréciation 
souveraine, confirme l'arrêt de la Cour d'appel de Versailles.    

 

    Un conflit entre salariés ne doit pas perdurer, il doit être réglé. À défaut, le salarié qui subit le 
conflit est en droit de le reprocher à son employeur.    

 

    Aussi, cet arrêt prévoit un autre motif de prise acte de la rupture du contrat de travail, motifs qui 
deviennent de plus en plus nombreux... Les salariés ne pouvant demander de rupture 
conventionnelle, ne supportant plus l'ambiance dans l'entreprise ont souvent plus que cette ultime 
solution !    

 

    Les employeurs doivent être vigilants et diriger leur équipe en prenant soin de mettre fin à des 
mésententes...    
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